
   Prérequis

La formation MAC APS permet de maintenir et d’actualiser les compétences nécessaires
à l’exercice du métier d’agent de prévention et de sécurité.
Elle conditionne le renouvellement de la carte professionnelle délivrée par le CNAPS.

   Objectifs

   Public concerné

   Modalités et délais d’accès
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MAINTIEN ET ACTUALISATION DES
COMPÉTENCES AGENT DE PRÉVENTION ET DE

SÉCURITÉ (MAC APS)

MAC APS

Nombre de
stagiaires 

12

Code RNCP : 36648

Durée 
27 heures

Taux de
réussite

100%

Être titulaire d’une carte professionnelle en cours de validité ou à défaut, d'une autorisation
préalable délivrée par le CNAPS depuis moins de six mois pour les personnes dont la carte
est expirée.
Être titulaire d’un certificat de secourisme à jour (SST, PSE, PSC…).

Cette formation concerne les agents de prévention et de sécurité désireux de renouveler et
d’actualiser leurs compétences pour continuer à exercer leur activité.

L’inscription est confirmée après vérification des prérequis et validation du financement.

Le délai moyen d’accès est de cinq jour après validation du dossier complet (hors cas
particuliers).

L’équipe OPSIE Formation accompagne chaque candidat dans la constitution de son dossier
et dans les démarches de financement (France Travail, entreprise, financement personnel, ...).
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Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces
terroristes.
Connaître les niveaux de risque associés.
Connaître les différents matériels terroristes.
Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de
sécurité face aux menaces terroristes.
Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes.
Savoir entretenir sa culture de la sécurité.
Se protéger soi-même.
Alerter les forces de l'ordre et faciliter leur intervention.
Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger.
Notions de secourisme « tactique ».
Alerter les secours.
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Principes de la République.
Laïcité et neutralité.
Symboles et institutions de la République.
Devoir de citoyenneté et de civisme.
Application professionnelle.

  Programme de la formation
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Environnement juridique de la sécurité privée.
Droits et limites de l’agent privé de sécurité.
Les règles en matière de contrôle et d’interpellation.
Respect des libertés publiques.
La déontologie de la sécurité privée.

Gestion des risques et des situations conflictuelles.
Gestion des événements et aléas.
Outil de contrôle et de surveillance.
Rédaction et transmission des informations.
Pratiques professionnelles spécifiques.

MODULE PATRIOTIQUE

COMPÉTENCES OPÉRATIONNELLES SPÉCIFIQUES : PRÉVENTION DES RISQUES
TERRORISTES

COMPÉTENCES OPÉRATIONNELLES GÉNÉRALES

CADRE JURIDIQUE D'INTERVENTION DE L'AGENT PRIVÉ DE SÉCURITÉ

Le programme est conforme à l'arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges
applicable à la formation initiale aux activités privées de sécurité.
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  Moyens pédagogiques

  Informations pratiques

  Modalités d’évaluation

  Qualification du formateur

Responsable pédagogique: Ouassil Belkacem

OPSIE Formation – 122 rue de Tourcoing, 59100 Roubaix.

07 82 07 65 40

contact.opsie@gmail.com

Accessibilité : Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Aménagements
possibles selon la situation de handicap.

Une évaluation continue est réalisée tout au long de la formation afin d’assurer une
progression conforme aux objectifs.

Une évaluation de satisfaction est réalisée en fin de formation afin de mesurer la qualité perçue
et d’assurer l’amélioration continue de nos prestations, conformément au référentiel Qualiopi.
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Les moyens pédagogiques incluent le matériel réglementaire de sécurité incendie, secourisme
et interventions pratiques, conformément aux exigences légales :

Formation en présentiel avec apports théoriques et pratiques.
Salles équipées de vidéoprojecteurs et matériels réglementaires.
Exercices pratiques en conditions réalistes.
Suivi individuel des stagiaires.

Nos formations sont assurées par des formateurs experts, issus du terrain de la sécurité privée
et certifiés dans leurs spécialités.

Nous garantissons un enseignement concret, actualisé et conforme aux exigences
réglementaires.
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